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I.  Analyse de la trame verte et 
Bleue du SCoT de Saint Gilles 
Croix de Vie 
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Introduction 
 

La Trame verte et bleue consiste à relier par des corridors écologiques, les  

« Réservoirs » de biodiversité, espaces où elle est la plus riche et la plus 

diversifiée. Ces liaisons linéaires ou discontinues (dites « en pas japonais ») 

recouvrant des espaces publics comme privés permettront aux espèces, 

remarquables comme ordinaires, de ç circuler et dõinteragir et aux ®cosyst¯mes 

de continuer ¨ rendre ¨ lõhomme leurs services è. 
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II.  Approche m®thodologique 
 

Depuis le grenelle II, la trame verte et bleue es t devenue incontournable pour les 

acteurs de lõam®nagement du territoire. Lõobjectif de la mise en place dõune 

trame verte et bleue est de relier les réservoirs de biodiversité du territoire afin 

de maintenir la fonctionnalité des écosystèmes.  

Lõisolement des populations par fragmentation des milieux contribue fortement à 

la diminution de la biodiversité. Il est donc primordial de présenter le territoire à 

une échelle globale, afin de faire ressortir les imbrications et interactions 

existantes entre les dif férents types de milieu.  

Intervient alors la notion de « nature ordinaire », constituée des espaces non 

urbanisés et artificialisés. Elle sert de support aux activités humaines 

(agriculture, loisirs, etc.) et comprend les milieux naturels remarquables (la 

nature remarquable est une partie biologiquement très riche de la nature 

ordinaire), les milieux naturels banals, les parcelles agricoles, les pâturages, etc. 

Elle confère à un territoire une identité culturelle et paysagère.  

 

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) est un nouveau schéma 

dõam®nagement du territoire qui a été proposé lors des tables rondes du grenelle 

en 2007 et est inclus dans la loi grenelle I. Ce sch®ma nõest pas opposable mais 

les documents dõurbanismes tels que les SCoT devront être conformes avec le 

SRCE. 

Le SRCE des Pays de la Loire est en cours de réalisation (validation de la 

méthodologie).  

Ainsi pour la déclinaison de la trame verte et bleue du SCoT de Saint Gilles Croix 

de vie, aucune méthodol ogie et aucune trame nõont ®t® clairement ®dict®es. 

 

Lõapproche proposée dans le cadre du SCoT sõinspire de la méthodologie mise en 

place par le CEMAGREF en 2009 (guide des orientations nationales pour la 

préservation et la restauration des continuités éco logiques) :  
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Cette méthode propose :  

 

¶ dõidentifier les r®servoirs de biodiversit®  

¶ dõidentifier les noyaux compl®mentaires 

¶ dõidentifier et de d®limiter les grandes liaisons ®cologiques 

¶ de définir des espèces parapluies et la perméabilité des trames au regard 

ces espèces  

¶ de définir la fonctionnalité  de ces trames 

 

 

III.  Identification des r®servoirs 
de biodiversit®  

 

 

Les réservoirs de biodiversité sont les espaces où la biodiversité est la plus riche 

et la mieux représentée. Ces espaces sont connus et identifiés au travers des 

diff®rents zonages dõinventaires et r®glementaires qui existent sur le p®rim¯tre 

du SCoT. 

Lõensemble de ces p®rim¯tres est report® dans la carte ci-dessous. La 

superposition de ces inventaires permet de mettre en évidence les zone s où la 

biodiversité est la plus importante sur le territoire.  

Les zones concernées sont le site des marais bretons, les dunes de la Sauzaie, les 

marais du Jaunayé. 
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IV. Les noyaux compl®mentaires 
 

Les noyaux compl®mentaires sõappuient sur la pr®sence dõespèces déterminantes 

et dont la préservation est jugée prioritaire sur le territoire. Ces noyaux sont 

bas®s sur des zonages dõinventaires (inventaire des zones humides et du maillage 

bocager).  

Les zones bocag¯res lorsquõelles correspondent ¨ lõensemble dense de prairies, 

mares et haies renferment des espèces remarquables telles que les Odonates, les 

amphibiens et sont des zones de chasse et de refuge pour de nombreuses espèces 

dont les Chauves ð souris arboricoles.  

Le maillage bocager a été largement étudié sur le territoire (Fédération de 

chasse, SAGE Vie et Jaunay). 

À partir de ces données SIG, nous avons modélisé la densité bocagère sur le 

territoire (en fonction de lõoccupation des sols). 

Ainsi les zones à forte densité bocagère ont pu être ciblées (Cf. C arte de la 

densité bocagère sur le canton).  

La sous trame bocag¯re est lõarmature principale du canton de Saint Gilles. 

Les zones à forte densité bocagère associées aux zones humides  et aux zones 

boisées peuvent donc être considérées comme des noyaux complémentaires.  
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V. Identification et d®limitation 
des grandes liaisons ®cologiques 

Un continuum inclut soit les milieux naturels permettant les déplacements  de la 

faune, soit les milieux naturels bénéficiant  dõune r®glementation ou ayant fait 

lõobjet dõinventaires, soit les milieux ç ordinaires » particip ant également à ces 

cheminements.  

Les corridors écologiques sont constitués par les différents milieux naturels 

présents sur le territoire du SCOT (mi lieux aquatiques, milieux dunaires, milieux 

boisés, etc.) qui permettent de relier les réservoirs de biodiversité  entre eux . 

V.1 Les élèments de fragmentation du 

territoire  

La d®finition dõune trame ®cologique n®cessite de prendre en compte les 

®l®ments de fragmentation des milieux existants sur le territoire. Lõurbanisation, 

les routes, les voies ferrées sont des éléments de fragmentation des habitats 

terrestres ; les barrag es et autres ouvrages r®alis®s sur les cours dõeau sont quant 

à eux des éléments de fragmentation des habitats aquatiques.  

En premier lieu il convient de définir le niveau de fragmentation des 

infrastructure s existantes sur le territoire  :  

 

 
Dans le cadre de la d®finition dõune trame ®cologique, des expertises ®cologiques 

ont été  r®alis®es sur le p®rim¯tre du SCoT afin dõidentifier de mani¯re pr®cise 

les continuités écologiques existantes, leur qualité et les enjeux les concernant.  

Le territoire du SCoT de Saint Gilles nõest pas travers® par dõimportantes 

infrastructures type autoroute s ou nationales. 

Les éléments fragmentant du territoire sont re portés dans la carte ci -dessous.  
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V.2 La trame bleue  « potentielle  » 

Les données précédentes permettent de définir  la « trame de fond  » du 

territoire . Ainsi à partir des données cartographiques, p lusieurs trames bleues 

« potentielle s è ont ®t® identifi®es sur lõensemble du territoire du SCoT. Cette 

trame bleue désigne le réseau écologique constitué par les cour s dõeau 

principaux et les zones humides adjacentes (identifiées par le SAGE) .  

Sur le territoire du SCoT les principaux éléments constitutif s de cette trame 

sont :  

¶ la Vie 

¶ le ruisseau du Gue Gorand 

¶ le Jaunay 

¶ lõEncours 

 

 

 

ó Lõencours ð Brem sur mer ð Biotope 
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V.3 La trame verte « potentielle  » 

 

La trame verte correspond à un maillage écologique permettant dõinterconnecter 

entre eux des zones de forte biodiversité. Sur le territoire du SCoT de Saint Gilles 

Croix de Vie, lõ®l®ment principal est le maillage bocager.  

Ce dernier résulte directement de lõactivit® humaine.  

Les zones à forte densité bocagère  ont pu être ciblées  (Cf. Carte de la densité 

bocagère sur le canton).  

La trame verte doit répondre à deux paramètres  :  

- Constituer un continum  perméable et de qualité pour 

les espèces ;  

- Relier les réservoirs de biodiversité entre eux et 

permettre les «  échanges » entre les trames bleues.  

La configuration du territoire amène à proposer 3 zones de trame verte 

« potentielle  ». Elles sont reportées sur la carte ci-après. 
  



  16 

  



  17 

VI. Etude de la perm®abilit® aux 
esp¯ces parapluies de la trame 
bleue propos®e 

VI.1 Notion et choix des espèces 

parapluies 

VI.1.1 Notion dõesp¯ce parapluie 

La restauration ou la protection de lõhabitat dõune esp¯ce parapluie est 

essentielle, ce  qui par voie de cons®quence am®liorera lõhabitat dõun grand 

nombre dõautres esp¯ces (micromammif¯res, batraciensé). 

VI.1.2 Choix de lõesp¯ce parapluie 

Travailler sur lõensemble des esp¯ces pr®sentes sur le territoire du SCoT nõest 

pas envisageable notamment au regard des données disponibles. 

Au regard des retours dõexp®rience, certaines esp¯ces sont r®guli¯rement 

utilisées comme espèces parapluies dans les diverses études sur les trames vertes 

et bleues. La loutre relativemen t présente sur le territoire , fait partie de ces 

espèces.  

La Loutre européenne Lutra lutra , est un mammifère semi -aquatique. Elle utilise 

le milieu aquatique pour y capturer des proies (donc se nourrir)  mais aussi pour 

se déplacer. La Loutre est inféodée aux milieux aquatiques saumâtres, marins et 

dulcicoles1.  

Les possibles raisons du déclin de cette espèce sont souvent liées à la destruction  

des habitat s aquatiques et palustres, ¨ la pollution et lõeutrophisation  de lõeau, 

la contamination  par les biocides et aux mortalités accidentelles. Dans la 

majorité des pays , le principal facteur de mortalité est dû aux collisions 

routières.  

Nous allons donc étudier ce facteur  par lõ®tude fonctionnelle des ponts du 

territoire  qui traverse les trames bleues potentielles . En effet lõanimal passe 

alternativement du milieu aquatique au milieu terrestre.  

La possibilité de passage pour la Loutre a donc été définie en fonction de 

plusieurs facteurs . 

Certains facteurs  contraignent  lõanimal à se déplacer par voie terrestre (donc 

emprunter la route) . Ce phénomène est observé au niveau des ouvrages 

hydrauliques :  

¶ de petite taille (faible ouverture) qui constituent un obstacle 

psychologique au cheminement (effet tunnel)  

 

                                                           
 

1
 Dulcicole : relatif aux eaux douces 

óLa Loutre dõEurope ð Biotope 2011 
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¶ Ces mêmes ouvrages et ceux de plus grande taille , en période de crue   

provoquent une accélération du débit de la rivière suffisamment 

dissuasive pour que lõanimal ne tente de passer ¨ lõint®rieur (effet 

entonnoir)  

 

Le problème de base se situe principalement au nive au dõune discontinuit® des 

berges, qui poussent, si aucune autre alternative ne leur est offerte, les Loutres 

à traverser la route.  

Ainsi la présence de banquette sèche est en facteur déterminant en période de 

crues pour ®viter que lõesp¯ce passe par la route.  

Ce sont ces points qui ont été relevés pour définir la perméabilité des passages 

en question.  

 

VI.1.3 Recherche des zones de conflits 

À partir de la cartographie du territoire, nous avons repéré les zones susceptibles 

dõ°tre des obstacles ¨ la libre circulation de la faune au niveau des trames vertes 

et bleues. Ces zones sont les points de croisement entre les trames et les 

éléments fragmentant , identifiés précédemment.  

Ces zones sont reportées sur la carte suivante.  

Cõest sur lõensemble de ces secteurs que nos investigations ont portées afin de 

définir le passage ou non de la Loutre, mais aussi des poissons migrateurs (aval 

vers amont) et des mammifères  terrestres (hors chiroptères) .  
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VI.2 Etude de la perméabilité des zones 

de conflits  

 
La dizaine de zones identifiées a été prospecté e les 19, 25 et 30 avril ainsi que 
le 3 mai.  
Sur les zones les points de passages ont été photographiés, les épreintes de 
loutre ont été recherchées.  
Chacune de ces zones est décrite  ci-après. 

 

VI.2.1 La zone 1 sur la commune de Saint Gilles 
croix de vie  

La zone 1 sur situe sur la traversée de la RD 38 sur la Vie à proximité de son 

embouchure. 

 

 

ó Le secteur 1 : Saint Gilles Croix de vie  
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Le secteur 1 -1 

Sur cette zone sõinterceptent  la RD 38 et la Vie. 

Lõabsence de banquette ou de buse sèche sous le pont interdit à ce jour le 

passage des mammifères terrestres.  La rivière est très larg e à cet endroit.  

Le secteur 1 -2 

Ce Passage à sec est en fait un passage sous la route, réservé aux piétons et 

pouvant être utilisé  par les mammifères terrestres.  Une fois passé ce pont, un 

chemin très étroit longe la Vie et sõenfonce dans les terres au milieu des marais .  

 

Sur le secteur 1, les mammifères terrestres peuvent  passer par le passage 

piéton aménagé sous la D38.  La présence de ce passage permet de maintenir 

une continuité dans un secteur urbanisé.  

Toutefois  le sud de cette route est  très urbanisé et peu favorable à la faune 

sauvage. Poissons et mammifères semi -aquatiques nõont pas de probl¯me 

pour circuler de part et dõautre de la D38. 

 

Perméabilité de la zone 1  

Sous-
secteur  

Loutre  
mammifères 
(hors 
chiroptères)  

poissons 
migrateurs (aval 
vers amont)  

Banquette 
sèche 

Présence 
épreintes 
Loutre  

1-1 Oui Non Oui Oui Non 

1-2 Non Oui Non Oui Non 

Total  Oui Oui Oui Oui Non 

 

  

óPassage piéton sous la route (Saint Gilles 

Croix de Vie) ð Biotope 2011 
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VI.2.2 La zone 2 sur la commune de Notre Dame 
de Riez 

 

ó Le secteur 2 : Notre Dame de Riez 

Cette zone de conflit correspond au passage de La Vie sous la RD 754.  

Le Pont présente trois  arcades. 

Le niveau dõeau est très haut , sans banquette sèche.  

Cette situation oblige les mammifères terrestres à passer au-dessus du pont, sur 

cette route fortement fréquentée.  Des prairie s relativement bien préservée s sont 

situées de part et dõautre du pont.  

Des indices de présence de Renards et Mustélidés ont été relevés au niveau de la 

route et des coulées bien nette s (remontant vers la rou te et redescendant  de 

lõautre c¹t® de cette dernière ) traduisent lõimpossibilit® des mammif¯res 

terrestres à traverser autrement que par la route.  

Sous le pont, deux épreintes de Loutre ont été observées.  

Les poissons peuvent circuler librem ent.  

La zone 2 est perméable à la Loutre et aux poissons, mais les mammifères 

terrestres doivent emprunter la route.  La présence de la Loutre est 

confirmée sur ce secteur.  

Perméabilité de la zone 2  

Sous-
secteur  

Loutre  
mammifères 
(hors 
chiroptères)  

poissons 
migrateurs (aval 
vers amont)  

Banquette 
sèche 

Présence 
épreintes 
Loutre  

 Oui Non Oui Oui Non 

Total  Oui Non Oui Oui Oui 

óPont sur la Vie à Notre Dame de Riez ð 

Biotope 2011 

óEpreintes de Loutre relevées sous le Pont ð 

Biotope 2011 
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VI.2.3 La zone 4 sur les communes de : Givrand, 
lõAiguillon sur Vie et Saint r®v®rend 

Cette zone se situe au carrefour entre le  ruisseau du Gue Gorand (affluent du 

Jaunay) et la RD32. Deux sous-secteurs ont été différenciés.  

 

 

ó Le secteur 4 : Givrand, LõAiguillon sur Vie et Saint R®v®rend 
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Le secteur 4 -1 

 

Situé aux abords du lieu-dit du Moulin,  la ripisylve sur cette zone est dense, 

essentiellement constituée de  chêne et frêne . 

Plusieurs espèces ont été observées, dans la prairie en bordure de la ripisylve, 

dont un  Martin pêcheur, et plusieurs Lépidoptère s ( Melitée du plantain  Melitaea 

cinxia , Melitée des centaurées  Melitaea phoebe , demi-Agrus Cyaniris semiargus, 

le collier de corail Aricia agestis) ainsi que des Odonates  comme Libellula fulva .  

Ce secteur est potentiellement perméable pour la Loutre et l es poissons, par 

contre , les Mammifères terrestres ne peuvent passer sous la route.  

 

Le secteur  4-2 

La buse qui traverse la départementale  est sur®lev®e en aval, de ce fait cõest un 

r®el obstacle ¨ la circulation des poissons (aussi bien vers lõamont que vers 

lõaval).  

La présence de deux épreintes montre que la Loutre fréquente les lieux de part 

et dõautre de la D32. 

Sur le secteur 4 Le cours dõeau pr®sente une belle ripisylve de part et dõautre 

de la D32 et est bordé de prairies de fauche ou pâturées. Le ruisseau 

constitue ainsi un corridor pour les espèces. Toutefois il reste à f ranchir sans 

encombre la D32 . 

 

Perméabilité de la zone 4 

Sous-
secteur  

Loutre  
mammifères 
(hors 
chiroptères)  

poissons 
migrateurs (aval 
vers amont)  

Banquette 
sèche 

Présence 
épreintes 
Loutre  

4-1 Oui Non Oui Non Non 

4-2 Oui Oui Non Oui Non 

Total  Oui Non Oui Non Non 

 
  

óAricia agestis  ð Biotope  

óLa RD 32 au niveau du ruisseau              

Biotope 2011 
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VI.2.4 Le secteur 5 sur les communes de 
lõAiguillon sur Vie et la Chaize Giraud  

Cette zone correspond au passage du Jaunay sous la RD 32 et la RD 40. 

 

 

ó Le secteur 5 : lõAiguillon sur Vie et la Chaize Giraud 

Le secteur 5 -1 

  

Ce secteur correspond au pont de la Chaize.  Le Jaunay dõeau pr®sente une belle 

ripisylve de chaque côté de la D40 et est bordé e de prairies et de jardins 

constituant ainsi un corridor pour les espèces.  

Le pont permet le passage de la Loutre et des poissons dans les deux sens. Par 

contre les Mammifères terrestres ne peuvent passer (pas de passage à sec à part 

la route).  

Le secteur 5 -2 

Sur cette zone, l e pont est compos® dõune double buse de plusieurs m¯tres de 

hauteur , sans banquette sèche pour franchir la route D32.  

Les coulées indiquent que les mammif ères sont obligés de traverser la D32 pour 

se déplacer.  

Un hérisson écrasé à proximité du pont sur la D32 confirme la difficulté  pour les 

mammifères terrestre à franchi r cette départementale très fréquentée.  
  

óRipisylve au niveau du pont de la Chaize ð 

Biotope 2011 
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Perméabilité de la zone 5 

Sous-
secteur  

Loutre  
mammifères 
(hors 
chiroptères)  

poissons 
migrateurs (aval 
vers amont)  

Banquette 
sèche 

Présence 
épreintes 
Loutre  

5-1 Oui non Oui Non non 

5-2 Oui Non Oui Non Non 

Total  Oui Non Oui Non Non 

 

Le secteur 5 pr®sente un milieu de bonne qualit® de part et dõautre de la D40 

et de la D32. Les prairies pâturée s, jardins privés et ripisylve (de bonne 

qualité, dense et âgée)  constit uent des corridors écologiques intéressants 

pour l a faune terrestre et aquatique.  

La problématique réside dans le franchissement de la D32 par la faune 

terrestre.  
 

VI.2.5 Le secteur 6 sur les communes de Brem sur 
mer et Landevielle  

Ce secteur correspond au passage du ruisseau du Brandeau sous la RD 32 (secteur 

6-2) et sous le chemin communal qui dessert le lieudit la routière.  

 

ó Le secteur 6 : Brem sur mer et Landevielle  
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Le secteur 6 -1 

 

La ripisylve qui borde le ruisseau est de qualité , assez dense et ponctuée de 

vieux arbres. 

La route est ®quip®e dõune buse sèche en hauteur qui permet le passage des 

mammifères terrestres.  

Des épreinte s ont été observées en aval du pont.  

Sur ce sous-secteur le p assage de la faune aquatique et terrestre est possible. 

 

Le secteur 6 -2 

Le pont donne sur une prairie pâturée et un étang riche en Carpe, des 

boisements et du bocage dense sont favorables aux mammifères.   

Mais ces espèces doivent obligatoirement traverser par la route.  

Le ruisseau constitue un habitat  favorable à lõAgrion de Mercure.  

 

Perméabilité de la zone 6 

Sous-
secteur  

Loutre  
mammifères 
(hors 
chiroptères)  

poissons 
migrateurs (aval 
vers amont)  

Banquette 
sèche 

Présence 
épreintes 
Loutre  

6-1 Oui Non Oui Non non 

6-2 Oui Non Oui Non Non 

Total  Oui Non Oui Non Non 

 

Le secteur  6 est compos® dõune belle ripisylve dense, haute et ponctuée de 

quelques arbres têtards. Des prairies pâturées sont situ®es de part et dõautre 

de la route. Le milieu est relativement bien préservé et peu t être utilisé 

comme corridor écologiques par la plupart des espèce s. 
  

óRipisyle secteur 6-1 ð Biotope 2011 

óOuvrage dõart sur le ruisseau du Brandeau ð 

Biotope 2011 
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VI.2.6 Le secteur 7 sur la commune de Brem sur 
mer 

Ce secteur concerne la traversé de la commune de Brem  sur mer par le ruisseau 

de lõEncours. 

 

ó Le secteur 7 : Brem sur mer  

Le secteur 7 -1 

 

En Aval, du secteur un petit pont à 3 arcades surplombe le ruisseau. Le niveau 

dõeau tr¯s haut interdit le passage de la Loutre . Mais la route étant petite et peu 

fréquentée, la loutre peut lõemprunter sans trop de risque. 

Le secteur 7 -2 

Le secteur présente en amont, une zone de marais puis une station dõ®puration. 

Le passage de la Loutre et des poissons est possible. 
  

óLe ruisseau de lõEncours ð Biotope 2011 

óPassage au niveau du secteur 7-2 ð Biotope 

2011 
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Perméabilité de la zone 7 

Sous-
secteur  

Loutre  
mammifères 
(hors 
chiroptères)  

poissons 
migrateurs (aval 
vers amont)  

Banquette 
sèche 

Présence 
épreintes 
Loutre  

7-1 Oui Non Oui Oui Non 

7-2 Oui Oui Oui Non Non 

Total  Oui Non Oui Oui Non 

 

Le ruisseau de lõEncours sur le secteur 7 présente une belle ripisylve, dense, 

haute et ponctuée de quelques frênes têtards.  

Le risque de collision est important  pour les mammifère s terrestre s et les 

reptiles non aquatiques qui sont obligés de passer par la route pour  se rendre 

dõun c¹t® ou de lõautre. 

VI.2.7 Le secteur 8 sur les communes de 
Brétignole sur mer et de Brem sur mer  

Ce secteur concerne la traversé du ruisseau du Brandeau par le RD 40. 

 

 

ó Le secteur 8 : Brétignole sur mer  
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Le ruisseau est bordé par une ripisylve de qualité (haute,  dense et ponctuée de 

vieux arbres) et en amont dõune tr¯s belle zone de prairies p©tur®es. 

En amont du pont le milieu est de grande qualit® constitu® dõun bocage dense et 

de prairie pâturée extensive . 

En aval de la station dõ®puration, le secteur humide est bien préservé.  

Perméabilité de la zone 8 

Sous-
secteur  

Loutre  
mammifères 
(hors 
chiroptères)  

poissons 
migrateurs (aval 
vers amont)  

Banquette 
sèche 

Présence 
épreintes 
Loutre  

 Oui Non Non Non Non 

Total  Oui Non Non Non Non 

 

Sur le secteur 8, l a Loutre est certainement présente dans le secteur 

(présence en aval).  

Les mammifè res terrestres et les reptiles non aquatiques sont obligés de 

passer par la route pour se rendre dõun c¹t® ou de lõautre. 

Un seuil positionné en aval du pont empêche les poissons de remon ter .  

 
  

óPrairie pâturée au niveau du secteur 8  ð 

Biotope 2011 



  31 

VI.2.8 Le secteur 9 sur les communes de Saint 
Maixent sur Vie et Saint Révérend 

Sur ce secteur relativement étendu, 5 sous-secteurs ont été étudiés. Les deux 

premiers (9-1 et 9-2) suivent les franchissent des affluent de la Vie par la RD107. 

Les deux suivants concernent les franchissements par la RD 94 et le dernier 

derniers celui de la RD 6.  

 

ó Le secteur 9 : saint Maixent et Saint Révérend  

Le secteur 9 -1 

La ripisylve est constitu®e dõune peupleraie dõun c¹t® et dõune ripisylve 

arbustive de lõautre.  

Un seuil sur®lev® ¨ lõaval du pont dõenviron 50 cm de hauteur est infranchissable 

par les poissons. 

Le peu dõeau (5 cm) sous le pont divisé en deux parties étr oites permet aux  

mammifères peu frileux de passer au printemps  et en été.  

Le pont en pierre est favorable aux Chauves-souris en hivernage (fissure entre les 

grosses pierres).  
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Le secteur 9 -2 

Comme le précédant le pont en pierre est favorable aux Chauves -souris en 

hivernage (fissure entre les grosses pierres).  

Le secteur 9 -3 

On note la pr®sence dõun seuil surélevé ¨ lõaval du pont donc il nõy a pas de 

possibilité pour les poissons de remonter .  

 

Le secteur 9 -4 

Le niveau dõeau est peu important.  

Les poissons peuvent donc passer quõen saison des pluies par contre les 

mammifères peuvent eux passer en saison sèche. 

 

Le secteur 9 -5 

Dans ce secteur la ripisylve est également dense et continue et bordée 

essentiellement de prairie.  

Il y avait tr¯s peu dõeau par endroit sous le pont.  

Le passage des poissons est donc possible en saison des pluies et celui des 

mammifères en saison sèche. 

La présence de banc de « sable »  tout au long de la buse a permis de repérer de  

nombreuses traces de mammifères.  

Sur ce secteur des empreintes de loutre ont été observées.  

Perméabilité de la zone 9 

Sous-
secteur  

Loutre  
mammifères 
(hors 
chiroptères)  

poissons 
migrateurs (aval 
vers amont)  

Banquette 
sèche 

Présence 
épreintes 
Loutre  

9-1 Oui Non Non Non Non 

9-2 Oui Oui Oui Non Oui 

9-3 Oui Non Non Oui  Non 

9-4 Oui Difficile  Difficile  Oui Non 

9-5 Oui Difficile  Difficile  Oui  Non 

Total  Oui Dépend de 
la saison 

Non Oui Non 

 
  

ó Division étroite du pont secteur 9 -1 ð 

Biotope 2011 

 

óPassage du secteur 9-4 ð Biotope 2011 

óBac de sables le long de la buse (secteur 9-

5) ð Biotope 2011 

 

ó Des loges de Grand Capricorne ont été 

observées dans le secteur 9 ð Biotope  
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Dans lõensemble le secteur 9 pr®sente un bocage dense sans beaucoup 

dõobstacles (présence de haie dense arbustive mêlée de vieux arbres avec 

présence de loges de Grand Capricorne Cerambyx cerdo ). Cette espèce est 

protégée au niveau national et figure dans les Annexes IV de la directive 

Habitat. La L outre ne semble pas descendre de la  Vie par ce corridor. 

Toutefois elle peut desc endre jusquõau ruisseau du Gu® Goran où sa présence  

est avérée sur la commune  de Saint  Révérend. Il en est de même pour les 

mammifères terrestres.  

Dans ce secteur la ripisylve e st également dense, continue et bordée 

essentiellement de prairie.  
 

VI.2.9 Le secteur 10 sur la commune de Coex. 

Ce dernier secteur couvre plusieurs zones de passage sur la partie e st du 

territoire du SCoT.  

 

 

ó Le secteur 10 Coëx 
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Le secteur 10 -A1 (pont de la RD 107)  

Un grillage entoure une propriété privée situé en aval par lequel seule la Loutre 

peu passer. Les mammifères terrestres sont obligés de la longer.  

Le secteur 10 -A2 (pont sous la voie ferrée)  

Tr¯s peu dõeau passe sous le pont.  

Deux épreintes de Loutre ont été relevées de chaque côté du pont.  

 

Le secteur 10 -A3 (pont de la voie ferrée)  

Ce pont passe au-dessus de la route. Il est situé dans un virage et lõabsence de 

 « trottoir » enherbé de part et dõautre du pont ne permet pas le passage de 

faune.  

Le secteur 10 -B 

Ce passage est un petit pont très bas ne permettant pas passage de mammifères  

Un putois était écrasé à proximité  

La loutre passe sur le bras situé plus haut.  

Le secteur 10 -C 

Un grillage dõune propriété privée empêche les mammifères terrestres de passer 

à travers la propriété privée . Ils  doivent lo nger celle -ci le long du fossé puis 

traverser par les champs.  

 

Le secteur 10 -G (aire de repos de la D6)  

La buse traversant lõaire et la départementale est très longue. Une partie de la 

buse est dans lõobscurit®. Des épreinte s ont été observées ¨ lõentrée amont de 

lõouvrage. 

 

Le secteur 10 -F1 

Sur ce secteur la ripisylve est dense entouré de prairie s de fauche et de jardin s. 

Deux buses sont présentes : une buse s¯che de petit diam¯tre, lõautre buse 

permet la circulation de lõeau mais le dénivelé permet seulement le 

déplacement circulation de  la faune aquatique dõamont en aval.  

 

Le secteur 10 -F2 

Huit  épreintes au niveau du pont  ont été recu eillies . Ce secteur accueille donc  la 

Loutre.  
  

óGrillage au niveau du secteur 10 -A1 ð 

Biotope 2011 

 

ó Zone 10-A3 ð Biotope 2011 

 


















































